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(54) SÉCHOIR NOTAMMENT POUR BÉBÉ

(57) L’invention concerne un séchoir notamment
pour bébé, comprenant un moteur électrique (11), une
hélice de ventilateur (13) montée sur ce moteur (11), des
moyens de chauffage de l’air (15) entraînés par cette
hélice (13) et des moyens d’alimentation électrique (31,
35, 37) dudit moteur (11) et desditsmoyens de chauffage
(15), un dispositif d’entrée d’air (7) et une bouche de
sortie d’air (9) disposés respectivement en amont et en

aval de ladite hélice (13), le dispositif d’entrée d’air (7)
comprenant d’une part un canal annulaire (29) pour le
passage d’un premier flux d’air (E1), et d’autre part un
canal central pour le passage d’un second flux d’air (E2),
ce séchoir étant conformé pour recevoir à l’intérieur dudit
canal central de manière amovible un réceptacle (43) de
diffusion vers ladite bouche de sortie (9) d’au moins une
substance active.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un appareil
pour sécher la peau et/ou les cheveux, qui sera désigné
par « séchoir » dans ce qui suit.
[0002] Cet appareil est tout particulièrement destiné à
être utilisé pour sécher la peau et/ou les cheveux des
jeunes enfants, et plus spécifiquement des bébés.
[0003] Les bébés ont une peau fragile, deux à cinq fois
moins épaisse que la peau d’un adulte.
[0004] Pour cette raison, on utilise couramment des
serviettes à texture très douce pour sécher la peau des
bébés.
[0005] Toutefois, ces serviettes constituent des ter-
rains très favorables aux bactéries, et il importe de les
laver très fréquemment : typiquement, un lavage tous les
deux jours.
[0006] Outre le fait qu’un tel lavage est contraignant, il
est peu vertueux d’un point de vue écologique.
[0007] Pour cette raison, on a vu se développer sur le
marché des séchoirs spécifiquement adaptés pour réa-
liser le séchage de la peau/des cheveux des bébés.
[0008] Ces séchoirs présentent comme caractéristi-
ques communes de souffler de l’air à température rela-
tivement peu élevée, et avec un débit modéré.
[0009] La présente invention a notamment pour but de
fournir des perfectionnements à ce type de séchoir.
[0010] On atteint ce but de l’invention avec séchoir
notamment pour bébé, comprenant un moteur élec-
trique, une hélice de ventilateur montée sur ce moteur,
des moyens de chauffage de l’air entraîné par cette
hélice et des moyens d’alimentation électrique dudit
moteur et desdits moyens de chauffage, un dispositif
d’entrée d’air et une bouche de sortie d’air disposés
respectivement en amont et en aval de ladite hélice, le
dispositif d’entrée d’air comprenant d’une part un canal
annulaire pour le passage d’un premier flux d’air, et
d’autre part un canal central pour le passaged’un second
flux d’air, ce séchoir étant conformé pour recevoir à
l’intérieur dudit canal central de manière amovible un
réceptacle de diffusion vers ladite bouche de sortie
d’au moins une substance active.
[0011] Grâce à ces caractéristiques, on peut utiliser le
séchoir pour diffuser vers la peau du bébé une ou plu-
sieurs substances actives bénéfiques pour cette peau.
[0012] Lechargement du séchoir avec le réceptaclede
diffusion de la substance active s’effectue aisément, par
insertion de ce réceptacle à l’intérieur du canal central.
[0013] Le séchoir peut également fonctionner sans
substance active, auquel cas il suffit de retirer le récep-
tacle disposé à l’intérieur du canal central.
[0014] Suivant d’autres caractéristiques optionnelles
du séchoir selon invention, prises seules ou en combi-
naison :

- ledit dispositif d’entrée d’air comprend un capot
comportant d’une part une grille annulaire apte à
être traversée par ledit premierflux d’air, et d’autre

part une cuvette à fond ajouré définissant ledit canal
annulaire et apte à recevoir ledit réceptacle ; grâce à
la conception particulière de ce capot, ce dernier
peut former en une seule pièce réalisée par exemple
par moulage, d’une part la grille d’entrée du premier
flux d’air, et d’autre part la cuvette de réception du
réceptacle ;

- le séchoir comprend en outre un filtre à air de forme
sensiblement annulaire, disposé en regard de ladite
grille annulaire et enfilé sur ladite cuvette ; la forme
annulaire de ce filtre à air permet de réaliser son
maintien de manière très simple contre la grille an-
nulaire du capot ;

- ledit filtreàair est du typeàcharbonactif; un tel filtreà
air permet de débarrasser l’air circulant à travers le
séchoir notamment d’une quantité importante de
composés organiques volatiles (COV) ;

- lesdits moyens d’alimentation électrique compren-
nent aumoinsunebatterie rechargeable, permettant
un fonctionnement sans fil de ce séchoir; l’absence
de fil rend le séchoir particulièrement facile à utiliser,
à distance de toute prise électrique du secteur ;

- le séchoir comprend une pluralité de batteries re-
chargeables disposées à l’intérieur dudit canal an-
nulaire ; un tel agencement permet d’optimiser l’es-
pace disponible à l’intérieur du séchoir, et ainsi
d’obtenir un appareil particulièrement compact.

[0015] La présente invention se rapporte également à
un réceptacle pour séchoir conforme à ce qui précède,
comprenant lui-même un couvercle amovible et un fond
ajourés, ce réceptacle étant apte à recevoir au moins un
support imbibé de ladite au moins une substance active.
[0016] De manière optionnelle, ce réceptacle peut
comporter à sa périphérie une bande de silicone anti-
dérapant coopérant avec l’intérieur de ladite cuvette ; la
présencede cette bandede siliconeantidérapant permet
de réaliser de manière très simple le maintien du récep-
tacle à l’intérieur de la cuvette.
[0017] Demanière optionnelle, ladite substance active
est de la vitamine B3 ; la vitamine B3 présente des
propriétés très intéressantes pour la peau, et notamment
pour la peau des bébés : elle renforce en effet les pro-
priétés de barrière de la peau vis-à-vis des agressions
extérieures (bactériennes, chimiques, etc.). Cette sub-
stanceactivepeutêtrepulvériséesurunsupport tel qu’un
morceau de tissu ou de buvard placé à l’intérieur dudit
réceptacle.
[0018] La présente invention se rapporte également à
une figurine en silicone pour séchoir conforme à ce qui
précède, montée demanière amovible sur ladite bouche
de sortie d’air; une telle figurine permet de rendre le
séchoir ludique pour un enfant, et le silicone permet de
limiter les risques de brûlure et offre un toucher doux.
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[0019] De manière optionnelle, ladite figurine est une
tête d’oiseau dont le bec fait office de sortie d’air; le fait
d’utiliser le bec comme sortie d’air rend l’objet encore
plus ludique, et en prévoyant un bec de dimensions
suffisamment petites, on peut éviter le risque que le bébé
puisse y introduire ses doigts.
[0020] La présente invention se rapporte également à
un ensemble de séchoir, comprenant un séchoir
conforme à ce qui précède, un réceptacle conforme à
ce qui précède monté dans ladite cuvette, et/ou une
figurine conforme à ce qui précède montée sur ladite
bouche de sortie.
[0021] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description qui suit,
en référence aux figures annexées, qui illustrent :

[Fig. 1] : une vue en perspective du séchoir selon
l’invention, sans figurine et sans réceptacle ;

[Fig. 2] : une vue de côté de ce séchoir ;

[Fig. 3] : une vue de devant de ce séchoir ;

[Fig. 4] : une vue de derrière de ce séchoir ;

[Fig. 5] : une vue en coupe de ce séchoir ;

[Fig. 6] : une vue en perspective du capot du dis-
positif d’entrée d’air de ce séchoir, sur lequel est
monté un filtre à charbon actif annulaire ;

[Fig. 7] : une vue en perspective du séchoir selon
l’invention, muni de sa figurine et de son réceptacle ;

[Fig. 8] : une vue de côté de ce séchoir ;

[Fig. 9] : une vue de devant de séchoir ;

[Fig. 10] : une vue de derrière de ce séchoir ;

[Fig. 11] : unevueencoupeduséchoir desfigures7à
10 ;

[Fig. 12] : de gauche à droite, des vues respective-
ment en perspective, de côté, de devant et de der-
rière de la figurine ;

[Fig. 13] : de gauche à droite, des vues respective-
ment en perspective, de côté, de devant et de der-
rière du réceptacle ; et

[Fig. 14] : de gauche à droite, des vues respective-
ment en perspective et de côté du réceptacle et de
son couvercle enlevé.

[0022] Pour plus de clarté, les éléments identiques ou
similaires sont repérés par des signes de référence
identiques ou similaires sur l’ensemble des figures.

[0023] On se reporte à présent aux figures 1 à 4, sur
lesquelles on peut voir que le séchoir selon l’invention
comprend un corps principal 1 de forme générale sensi-
blement cylindrique, et une poignée de préhension 3
reliée à ce corps 1.
[0024] Comme indiqué par la flèche E, ce séchoir
comporte une partie d’entrée d’air E, par laquelle l’air
extérieur est aspiré, et une partie de sortie d’air S, par
laquelle l’air est expulsé.
[0025] Plus précisément, la partie d’entrée d’air E
comporte un dispositif d’entrée d’air 7 qui va être détaillé
dans ce qui suit, et la partie de sortie d’air S peut
comprendre une bouche de sortie pouvant présenter
par exemple une forme de buse aplatie 9, comme cela
est visible sur les figures 1 à 3.
[0026] En se reportant à présent à la figure 5, on peut
voir qu’à l’intérieur du corps principal 1 se trouve un
moteur électrique 11 sur lequel est montée une hélice
de ventilateur 13.
[0027] Des moyens de chauffage de l’air, pouvant
comprendre par exemple au moins une résistance élec-
trique 15, sont disposés à l’intérieur du corps principal en
aval de l’hélice par rapport au sens de circulation de l’air.
[0028] Le dispositif d’entrée d’air 7 comprend un capot
17 de forme particulière, disposé en amont de l’hélice 13
par rapport au sens de circulation de l’air.
[0029] Plus précisément, comme cela est visible sur la
figure 5, ce capot 17 comprend une grille 19 de forme
sensiblement annulaire et, formée d’une seule pièce
avec cette grille, une cuvette 21 à fond ajouré de forme
générale sensiblement cylindrique, ou légèrement tron-
conique dans l’exemple présenté.
[0030] Le fonddecette cuvette 21, c’est-à-dire la partie
de cette cuvette située la plus proche de l’hélice du
ventilateur, comporte donc une pluralité d’orifices 23.
[0031] Laparoi 25 de cette cuvette forme, avec la paroi
27 du corps principal, un canal annulaire 29 permettant
d’une part la circulation d’air, et d’autre part le logement
d’une pluralité de batteries 31.
[0032] De préférence, un filtre à air 33 de forme sensi-
blement annulaire, tel qu’un filtre à charbon actif, est
enfilé sur la face radialement extérieure de la paroi 25
de la cuvette 21, demanièreàêtremaintenuen regardde
la grille 19 du capot 17.
[0033] La grille 19 et la cuvette 21 du capot 17 peuvent
être formées par exemple par moulage d’une matière
plastique, le capot pouvant être alors fixé par exemple
par clipsage sur le corps principal 1 du séchoir.
[0034] Le moteur électrique 11 et les batteries 31 sont
électriquement reliés par un circuit électrique qui
comprend également un interrupteur de contact 35 logé
dans la poignée 3 du séchoir, et une prise de recharge 37
des batteries 31 également logée dans cette poignée 3.
[0035] En se reportant à présent aux figures 8 à 11, on
peut voir que le séchoir selon invention comprend éga-
lement deux autres accessoires, qui font partie de l’in-
vention.
[0036] Le premier accessoire est une figurine 39, pou-
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vant par exemple prendre la forme et les couleurs d’une
tête d’oiseau tel qu’une mésange comme cela est repré-
senté sur la figure 12, apte à être montée de manière
amovible sur la bouche de sortie 9 du séchoir.
[0037] Cette figurine 39, pouvant être réalisée en sili-
cone par couleurs injectées multiples permettant d’obte-
nir des couleurs variées, est munie d’un orifice formé de
préférence par le bec 41 de l’oiseau, permettant la sortie
de l’air.
[0038] Ce bec 41 est dimensionné de façon à éviter
qu’un enfant puisse y introduire ses doigts.
[0039] Le second accessoire, visible sur les figures 12
et 13, est un réceptacle 43 disposé demanière amovible
à l’intérieur de la cuvette 21 du dispositif d’entrée d’air 7.
[0040] Ce réceptacle 43 comporte lui-même un corps
45 à fond ajouré muni d’une pluralité d’orifices 47, et un
couvercle ajouré 49 lui-même muni d’une pluralité d’ori-
fices 51.
[0041] Une bande de silicone antidérapant 53 est dis-
posée à l’extérieur du réceptacle, au voisinage de son
bord coopérant avec le couvercle 49.
[0042] Le couvercle 49 comporte une poignée de pré-
hension 55, permettant de séparer ce couvercle 49 du
corps 45 du réceptacle 43, de manière à arriver à la
position d’ouverture visible sur la figure 14.
[0043] Comme cela est visible notamment sur les fi-
gures 8, 10 et 11, le réceptacle 43 est adapté pour se
positionner parfaitement à l’intérieur de la cuvette 21
formée par le capot 17 du dispositif d’entrée d’air 7 du
séchoir, de sorte que les orifices 47 du fond de ce
réceptacle 43 soient situés en vis-à-vis des orifices 23
du fond de la cuvette 21, et que les orifices 51 du cou-
vercle 49de ce réceptacle débouchent vers l’extérieur de
la partie d’entrée d’air E du séchoir.
[0044] La forme de ce réceptacle 43 correspond à la
forme de l’intérieur de la cuvette 21, et peut donc être
cylindrique, ou légèrement tronconique comme cela est
représenté.
[0045] Le réceptacle 43 est maintenu à l’intérieur de la
cuvette21aumoyende labandedesiliconeantidérapant
53 disposée à la périphérie de ce réceptacle 43.
[0046] Lemodede fonctionnement et lesavantagesdu
séchoir selon invention résultent de la description qui
précède.
[0047] Préalablement à l’utilisation du séchoir, on pro-
cède au chargement des batteries 31, par exemple en
posant ce séchoir sur un chargeur, de sorte que la prise
37 située dans la poignée 3 de ce séchoir communique
électriquement avec ce chargeur.
[0048] Typiquement, si l’on utilise 6 batteries au li-
thium, il faut prévoir environ 2 heures de charge pour
une utilisation de l’ordre de 15 minutes du séchoir avec
chauffage (puissance de l’ordre de 600W), et de plus de
2 heures sans chauffage (air soufflé à la température
ambiante).
[0049] Une fois le chargement effectué, on peut utiliser
le séchoir pour sécher la peau et/ou les cheveux notam-
ment d’un bébé.

[0050] Pour ce faire, on appuie sur l’interrupteur 35 qui
se trouve sur la poignée 3 du séchoir, ce qui a pour effet
de mettre en alimentation électrique le moteur élec-
trique11, et ainsi d’entraîner en rotation l’hélice 13 du
ventilateur.
[0051] Ce faisant, l’air extérieur est aspiré à l’intérieur
du corps1du séchoir, entrant d’unepart par la grille 19du
capot 17 (flèches E1), et d’autre part par la cuvette 21
(flèche E2).
[0052] La fraction de flux d’air E1 atteint l’hélice 13 en
passant entre les batteries 31 disposées dans le canal
annulaire, permettant au passage de refroidir celles-ci.
[0053] La fraction de flux d’air E2 atteint l’hélice 13 en
arrivant au fond de la cuvette 21 puis en traversant les
orifices 23 de ce fond.
[0054] Les flux d’air E1 et E2 se rejoignent alors, avant
d’être expulsés par la bouche de sortie 9 du séchoir.
[0055] Si l’on sélectionne le mode chauffage, la résis-
tanceélectrique15disposéeautour dumoteur électrique
11 est alimentée, ce qui a pour effet de chauffer le flux
d’air qui circule.
[0056] A titre indicatif, la température de l’air chauffé
sortant du séchoir peut être comprise entre 55°Cet 65°C,
pour un débit de l’ordre de 50m3/h.
[0057] Si l’on a pris soin auparavant de placer la figu-
rine 39 sur la bouche de sortie 9 du séchoir, l’air est
canalisé par l’orifice formé dans cette figurine, en l’es-
pèce par le bec 41 de la mésange.
[0058] La sortie d’air par ce bec 41 revêt un caractère
particulièrement ludique pour un enfant et l’utilisation de
silicone pour former cette figurine supprime tout risque
de brûlure de l’enfant.
[0059] Si l’on a pris soin auparavant de placer dans la
cuvette 21 le réceptacle 43 à l’intérieur duquel on aura
placé un support tel qu’un ou plusieurs morceau(x) de
tissu ou de buvard imbibé(s) d’au moins une substance
active, cette substance active peut être entraînée par le
flux d’air E2 traversant le réceptacle 43 grâce aux orifices
51, 47 formésdans son couvercle 49et dans son fond, en
direction de la peau du bébé.
[0060] On peut de la sorte diffuser cette substance
active sur la peau du bébé, de manière à faire profiter
cette peau des bienfaits de cette substance active.
[0061] A titre d’exemple, cette substance active peut
être la vitamine B3 se présentant sous la forme d’une
solution liquideà l’intérieur d’unflacon,dont onvient vider
quelques gouttes sur un morceau de tissu ou de buvard.
[0062] Comme cela est connu en soi, la vitamine B3
permet de renforcer le rôle de barrière que joue la peau
vis-à-vis des agressions extérieures, notamment bacté-
riennes et chimiques.
[0063] A titre indicatif, le séchoir selon invention peut
présenter comme dimensions 20cm x 15cm x 8cm envi-
ron, peser de l’ordre de 750 g, et présenter un niveau
sonore inférieur à 78 db.
[0064] Le souffle émis par le séchoir selon invention
est doux et rassurant pour le bébé.
[0065] Naturellement, l’invention est décrite dans ce
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qui précède à titre d’exemple. Il est entendu que l’homme
dumétier est àmême de réaliser différentes variantes de
réalisation de l’invention sans pour autant sortir du cadre
de l’invention.
[0066] C’est ainsi par exemple que l’on pourrait aussi
recharger les batteries 31 de ce séchoir par induction, ou
par branchement d’un câble de recharge.

Revendications

1. Séchoir notamment pour bébé, comprenant un mo-
teur électrique (11), une hélice de ventilateur (13)
montée sur ce moteur (11), des moyens de chauf-
fagede l’air (15) entraînéspar cettehélice (13) et des
moyens d’alimentation électrique (31, 35, 37) dudit
moteur (11) et desdits moyens de chauffage (15), un
dispositif d’entrée d’air (7) et une bouche de sortie
d’air (9) disposés respectivement en amont et en
aval de ladite hélice (13), le dispositif d’entrée d’air
(7) comprenant d’une part un canal annulaire (29)
pour le passage d’un premier flux d’air (E1), et d’au-
tre part un canal central pour le passaged’un second
flux d’air (E2), ce séchoir étant conformé pour rece-
voir à l’intérieur dudit canal central de manière amo-
vible un réceptacle (43) de diffusion vers ladite bou-
che de sortie (9) d’au moins une substance active.

2. Séchoir selon la revendication 1, dans lequel ledit
dispositif d’entrée d’air (7) comprend un capot (17)
comportant d’unepart unegrille annulaire (19)apteà
être traversée par ledit premier flux d’air (E1), et
d’autre part une cuvette à fond ajouré (21) définis-
sant ledit canal annulaire (29) et apte à recevoir ledit
réceptacle (43).

3. Séchoir selon l’une des revendications 1 ou 2,
comprenant en outre un filtre à air de forme sensi-
blement annulaire (33), disposé en regard de ladite
grille annulaire (19) et enfilé sur ladite cuvette (21).

4. Séchoir selon la revendication 3, dans lequel ledit
filtre à air (33) est du type à charbon actif.

5. Séchoir selon l’unedes revendicationsprécédentes,
dans lequel lesditsmoyens d’alimentation électrique
comprennent au moins une batterie rechargeable
(31), permettant un fonctionnement sans fil de ce
séchoir.

6. Séchoir selon la revendication 5, comprenant une
pluralité debatteries rechargeables (31) disposéesà
l’intérieur dudit canal annulaire (29).

7. Réceptacle (43) pour séchoir conforme à l’une des
revendications 1 à 6, comprenant lui-même un cou-
vercle amovible (49) et un fond ajourés, ce récepta-
cle (43) étant apte à recevoir au moins un support

imbibé de ladite au moins une substance active.

8. Réceptacle (43) selon la revendication 7, compor-
tant à sa périphérie une bande de silicone antidéra-
pant (53) apte à coopérer avec l’intérieur de ladite
cuvette (21).

9. Réceptacle (43) selon l’une des revendications 7 ou
8, dans lequel ladite substance active est de la
vitamine B3.

10. Figurine en silicone (39) pour séchoir conforme à
l’une des revendications 1 à 6, apte à êtremontée de
manière amovible sur ladite bouche de sortie d’air
(9).

11. Figurine (39) selon la revendication 10 en forme de
tête d’oiseaudont le bec (41) fait officede sortie d’air.

12. Ensemble de séchoir, comprenant un séchoir
conforme à l’une quelconque des revendications 1
à 6, un réceptacle (43) conforme à l’une des reven-
dications 7 ou 8monté dans ladite cuvette (21), et/ou
une figurine (39) conforme à l’une des revendica-
tions 10 ou 11montée sur ladite bouche de sortie (9).
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